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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n° 21-512 du 14 Joumada El Oula
1443 correspondant au 19 décembre 2021 portant
ratification du protocole financier entre le
Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire et le Gouvernement
de la République tunisienne, signé à Tunis,
le 9 décembre 2021.

————

Le Président de la République, 

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères et de
la communauté nationale à l'étranger,

Vu la Constitution, notamment son article 91 (7° et 12°) ;

Considérant le protocole financier entre le Gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République tunisienne, signé à Tunis,
le 9 décembre 2021 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié le protocole financier entre le
Gouvernement de la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République tunisienne,
signé à Tunis, le 9 décembre 2021, annexé à l'original du
présent décret.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 14 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 19 décembre 2021.

Abdelmadjid TEBBOUNE.

DECISIONS

COUR CONSTITUTIONNELLE

Décision n° 01/D. CC/ EI/21 du 23 Rabie Ethani 1443
correspondant au 28 novembre 2021.

————

La Cour constitutionnelle, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 195, 197, 198
et 225 ;

Vu la loi organique n° 18-16 du 22 Dhou El Hidja 1439
correspondant au 2 septembre 2018 fixant les conditions et
modalités de mise en œuvre de l’exception
d’inconstitutionnalité ;

Vu la loi n° 13-07 du 24 Dhou El Hidja 1434
correspondant au 29 octobre 2013 portant organisation de la
profession d’avocat ;

En vertu de la délibération du 23 Rabie Ethani 1443
correspondant au 28 novembre 2021 relative aux règles de
fonctionnement de la Cour constitutionnelle en matière
d’exception d’inconstitutionnalité portant application des
Titres II et III du règlement du 7 Ramadhan 1440
correspondant au 12 mai 2019, modifié et complété, fixant
les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel ;

Vu la décision de renvoi de l’exception d’inconstitutionnalité
par la Cour suprême en date du 28 mars 2021, sous le numéro
de rôle 00003/21, enregistrée au greffe du Conseil
constitutionnel en date du 8 avril 2021, sous le numéro
01/2021 relative à une exception soulevée par (DJ. M. S),
avocat agréé auprès de la Cour suprême et du Conseil d’Etat,
représentant (B.A) qui soulève l’inconstitutionnalité de
l’article 24 de la loi n° 13-07 du 24 Dhou El Hidja 1434
correspondant au 29 octobre 2013 portant organisation de la
profession d’avocat ;

Vu la notification adressée à Monsieur le Président de la
République, la notification adressée au Président du Conseil de
la Nation, la notification adressée au Premier ministre en date
du 11 avril 2021, et la notification adressée au président de
l’Assemblée Populaire Nationale en date du 20 octobre 2021 ;

Vu la notification adressée au procureur général près la
Cour de Sétif et au requérant (B.A) et aux défendeurs
(KH.N) et (B. L) en date du 11 avril 2021 ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 02/D. CC/ EI/21
du 5 août 2021 portant prorogation de quatre (4) mois de
l’actuel délai de statuer sur le dossier de l’exception
d’inconstitutionnalité, à compter du 9 août 2021, notifiée aux
autorités et aux parties ;

Le membre rapporteur, M. BAHRI Saadallah, entendu
dans la lecture de son rapport ;

Après avoir pris connaissance des observations écrites des
autorités et parties susmentionnées ;

Après avoir entendu les observations orales lors de
l’audience publique tenue le 28 novembre 2021 ;
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Des procédures :

Attendu que (B.A) a soulevé l’exception
d’inconstitutionnalité de l’article 24 de la loi 13-07 du
24 Dhou El Hidja 1434 correspondant au 29 octobre 2013
portant organisation de la profession d’avocat, qui prévoit
dans son alinéa in fine : « L'avocat ne peut être poursuivi
pour ses faits, déclarations et écrits dans le cadre des débats
ou de la plaidoirie à l’audience », l’article sur lequel s’est
fondée la chambre d’accusation près la Cour de Sétif dans
son arrêt du 29 août 2017 confirmant l’ordonnance en appel
rendu par le juge d’instruction près le tribunal de Sétif en
date du 28 juin 2017 portant rejet de l’instruction à l’encontre
de (B.L), défendeur et avocat de la défenderesse en action
civile (KH.N), en raison des propos insultants et
diffamatoires ainsi que les atteintes à l’honneur et à la
considération personnelle contenant dans sa requête
introductive devant la section des affaires familiales au profit
de sa mandatrice (KH.N) contre son mari (B.A), demandeur
civil en le qualifiant de « pervers ».

Attendu qu’après pourvoi en cassation de l’arrêt rendu par
la chambre d’accusation près la Cour de Sétif, le requérant a
soulevé, par le biais de son avocat (DJ.M.S),
l’inconstitutionnalité de l’article 24 (alinéa in fine) de la loi
portant organisation de la profession d’avocat, devant la
Cour suprême, en vertu d’une requête distincte, datée du
15 mars 2021, dans laquelle il prétend que ledit article porte
atteinte à ses droits et libertés garantis par la Constitution,
notamment ses articles 37 et 47, qui prévoient
respectivement que « les citoyens sont égaux devant la loi et
ont droit à une égale protection de celle-ci, sans que puisse
prévaloir aucune discrimination pour cause de naissance, de
race, de sexe, d’opinion ou de toute autre condition ou
circonstance personnelle ou sociale » et que « toute personne
a droit à la protection de sa vie privée et de son honneur ».

Au fond :

— Attendu que toutes les observations soulevées par le
président du Conseil de la Nation, le président de
l’Assemblée Populaire Nationale, le représentant du
Gouvernement, le procureur général près la Cour de Sétif, la
défense, les défendeurs, les parties intervenant dans
l’exception, des représentants de l’union nationale des ordres
des avocats et les ordres des avocats concernés, convergent
vers la constitutionnalité de l’article 24 (alinéa in fine) de la
loi portant organisation de la profession d’avocat,
susmentionné ;

— Attendu que l’article 176 de la Constitution prévoit que
« l’avocat bénéficie de garanties légales qui lui assurent une
protection contre toutes formes de pression et lui permettent
le libre exercice de sa profession dans le cadre de la loi » ;

— Attendu que l’article 24 (alinéa in fine) de la loi
n° 13-07 susvisée, dispose que « l'avocat ne peut être
poursuivi pour ses faits, déclarations et écrits dans le cadre
des débats ou de la plaidoirie à l’audience » ;

— Attendu que la Cour constitutionnelle a constaté que le
terme « immunité » a été évoqué et employé dans les
observations présentées par certaines parties ; soucieuse du
respect de la Constitution et du strict emploi et usage des
termes et mots qui y sont contenus, sans vouloir
l’outrepasser ou la charger de plus qu’elle
n’en peut contenir, de peur de s’écarter de son cadre,
la Cour constitutionnelle précise et rappelle que la notion de
l’immunité concerne principalement et exclusivement le
membre du Parlement, conformément à l’article 129
de la Constitution, ainsi que les membres de la Cour
constitutionnelle, conformément à l’article 189 ; compte tenu
de ce qui précède, ce terme ne peut être employé en dehors
du cadre constitutionnel, d’autant plus que l’article 176 de
la Constitution est clair quand il emploie les termes
« garanties », « protection », « libre » et n’a jamais évoqué
le terme « immunité » ; 

— Attendu que l’exception porte sur l’inconstitutionnalité
de l’article 24 (alinéa in fine) pour atteinte au principe
d’égalité prévu à l’article 37 de la Constitution, cependant,
ce principe concerne essentiellement les citoyens qui sont
dans des situations semblables et ont les mêmes statuts
juridiques. Or, la loi n° 13-07 dans son article 24
(alinéa in fine) a interdit de poursuivre l’avocat pour ses faits,
ses déclarations et ses écrits dans le cadre des débats ou de
la plaidoirie à l’audience, ce qui ne constitue aucune atteinte
audit principe ;

— Attendu que si la compétence du législateur est de
fournir les garanties légales consacrées dans l’article 176 de
la Constitution, lors de l’exercice de l’avocat de sa
profession, et que la loi n° 13-07 susmentionnée,
a prévu à l’article 24 (alinéa in fine), cette garantie légale,
il revient à la Cour constitutionnelle seule la compétence de
contrôler la constitutionnalité de ces garanties ;

— Attendu que le droit à la défense est reconnu
conformément à l’article 175 de la Constitution qui prévoit
que « le droit à la défense est reconnu. En matière pénale,
il est garanti » ;

— Attendu que le droit à la défense est considéré comme
l’un des droits les plus importants prévus dans la
Constitution, au vu de sa relation et sa complémentarité avec
l’autre système de droits au profit de l’homme et du citoyen,
et d’autre part, il est considéré comme une garantie
fondamentale au bon fonctionnement de la justice et bien-
fondés et aux exigences du procès équitable, dès lors, cette
garantie a été énoncée dans plusieurs instruments
internationaux :

• Déclaration universelle des droits de l’homme,
notamment en son article 11, à laquelle l’Algérie a adhéré en
vertu de l’article 11 de la Constitution de la République
algérienne démocratique et populaire de 1963 ;

• Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
notamment son article 14-3 (d), auquel l’Algérie a adhéré en
vertu du décret présidentiel n° 89-67 du 16 mai 1989 ;

• Charte africaine des droits de l’homme et des peuples,
notamment son article 7, ratifiée par l’Algérie en vertu du
décret n° 87-37 du 3 février 1987 ;

• Charte arabe des droits de l’homme, notamment son
article 16, ratifiée par l’Algérie en vertu du décret
présidentiel n° 06-62 du 11 février  2006.
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— Attendu que la jouissance de l’avocat, dans l’exercice du
droit à la défense en toute liberté, de la protection légale
garantie dans la Constitution, afin qu’il soit à l’abri de toutes
formes de pression, conformément à l’article 24 (alinéa in fine)
de la loi n° 13-07 susmentionnée, est considérée comme l’une
des exigences du procès équitable en qualité d’avocat et ne lui
accorde aucun statut discriminatoire en sa qualité personnelle,
ce qui n’est pas en contradiction avec le principe d’égalité
entre les citoyens devant la loi, consacré dans l’article 37 de
la Constitution, puisque l’avocat l’exerce dans le cadre de la
Constitution et la loi et à l’occasion de l’exercice de sa
profession ;

— Attendu que les garanties légales dont bénéficie
l’avocat lors de l’exercice de sa profession, conformément à
l’article 24 (alinéa in fine) susmentionné, lui permettent le
libre exercice du droit à la défense garanti par la
Constitution, et lui assurent la protection contre toutes
formes de pression, ce qui n’est pas en contradiction avec le
droit à la protection de la vie privée et de l’honneur, garantis
en vertu de l’article 47 de la Constitution, dès lors que
l’avocat exerce sa mission dans la mesure exigée par la
défense dans le cadre de la Constitution et de la loi ;

— Par conséquent, en prévoyant la protection légale de
l’avocat lors de l’exercice de sa profession et plaidoirie en
audience et l’exercice du droit de la défense en toute liberté,
conformément à l’alinéa in fine de l’article 24 de la loi
n°13-07 portant organisation de la profession d’avocat, le
législateur aurait exercé ses attributions constitutionnelles et
consacré les garanties légales prévues à l’article 176 de la
Constitution, ainsi, la disposition susmentionnée ne porte pas
atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution ;
qu’il convient par conséquent de déclarer constitutionnel
l’alinéa in fine de l’article 24 de la loi portant organisation
de la profession d’avocat.

Par conséquent, la Cour décide ce qui suit :

Premièrement : déclare la constitutionnalité de l’alinéa
in fine de l’article 24 de la loi n° 13-07 portant organisation
de la profession d’avocat.

Deuxièmement : le Président de la République, le
Président du Conseil de la Nation, le Président de
l’Assemblée Populaire Nationale et le Premier ministre, sont
informés de la présente décision.

Troisièmement : la présente décision est notifiée au
premier président de la Cour suprême.

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Ainsi en a-t-il été délibéré par la Cour constitutionnelle en
sa séance du 23 Rabie Ethani 1443 correspondant au
28 novembre 2021.

Le Président de la Cour constitutionnelle

Omar BELHADJ

Leïla ASLAOUI, membre ; 

Bahri SAADALLAH, membre ;

Mesbah MENAS, membre ; 

Djillali MILOUDI, membre ; 

Amel Eddine BOULANOUAR, membre ;

Fatiha BENABBOU, membre ; 

Abdelouahab KHERIF, membre ; 

Abbas AMMAR, membre ; 

Abdelhafid OUSSEKKINE, membre ; 

Amar BOUDIAF, membre ; 

Mohamed BOUTERFAS, membre.

DECRETS

Décret présidentiel n° 21-513 du 17 Joumada El Oula
1443 correspondant au 22 décembre 2021 portant
convocation du collège électoral en vue du
renouvellement de la moitié des membres élus du
Conseil de la Nation ainsi que l’élection des
membres du Conseil de la Nation des nouvelles
wilayas.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-7°, 121 et
122 (alinéa 3) ;

Vu l’ordonnance n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant
au 10 mars 2021, modifiée et complétée, portant loi
organique relative au régime électoral, notamment ses
articles 217, 218 et 219 ;

Vu la loi n° 84-09 du 4 février 1984, modifiée
et complétée, relative à l’organisation territoriale du pays ;

Décrète :

Article 1er. — En vue de l’élection pour le renouvellement
de la moitié des membres élus du Conseil de la Nation ainsi
que l’élection des membres du Conseil de la Nation des
nouvelles wilayas, le collège électoral est convoqué le
samedi 5 février 2022.

Art. 2. — Le collège électoral est composé de l’ensemble
des membres de l’assemblée populaire de wilaya et des
membres des assemblées populaires communales de chaque
wilaya.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 17 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 22 décembre 2021.       

Abdelmadjid TEBBOUNE.
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Décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du chef de daïra d'Oum El Adhaim à  la
wilaya de Souk Ahras. 

———— 

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de chef de daïra d'Oum El Adhaim à la wilaya de
Souk Ahras, exercées par M. Mohamed Talbi, appelé à
réintégrer son grade d'origine. 

————H————

Décrets présidentiels du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions de magistrats.

———— 

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de magistrats, exercées par Mmes. et MM. : 

— Hafsa Chouchou ; 

— Badaoui Dellal ; 

— Mohamed Azrou ; 

— Abdelouahab Achachi ; 

— Driss Souafi ; 

— Abdelkader Labed ; 

— Smaïl Frimech ; 

— Abdelkader Djellabi ; 

— Ali Teguia ; 

— Abderrahim Zendagui ; 

— Mahdjoub Machati ; 

— Aicha Hannech ; 

— Ali Bakhouche ; 

— Smail Djabali ; 

— Chahrazad Laribi ; 

— Farida Benarioua ; 

— M'Hamed Bekhelifi ; 

— Aicha Zergoug ; 

— Ardjouna Djebli ; 

— Djilali Hadj Mustapha ; 

— Rabia Benamrane ; 

— Sadika Osmane ; 

— Mohamed Bahloul ; 

— Menouar Ben Yamina ; 

— Hadjar Chekiri ; 

— Ahmed Belaguid ; 

— Ferhat Belaid ; 

— Ammar Addid ; 

— Hadda Zamoum ; 

— Abdelkader Mostefai ; 

— Ayache Nouar ; 

— Hafsa Mekideche ; 

— Said Kebache ; 

— Abdelouahab Nedjahi ;

— Bahia Assamer ; 

— Mohamed Yabous ; 

— Houaria Sid Seghir ;

admis à la retraite. 
———————

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de magistrats, exercées par MM. : 

— Bouziene Bounadour, à compter du 11 novembre 2021 ; 

— Abdelaziz Hetatache, à compter du 12 novembre 2021 ; 

décédés. 

DECISIONS INDIVIDUELLES 
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Décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur de l'école préparatoire en
sciences économiques, commerciales et sciences de
gestion à Alger.

————

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur de l'école préparatoire en sciences
économiques, commerciales et sciences de gestion à Alger,
exercées par M. Mohamed Hachemaoui, appelé à exercer
une autre fonction. 

————H————

Décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021 portant
nomination du directeur de l'école supérieure de
gestion et d'économie numérique.

———— 

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, M. Mohamed
Hachemaoui est nommé directeur de l'école supérieure de
gestion et d'économie numérique. 

————H————

Décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021 portant
nomination d'une directrice d'études et de recherche
au conseil national des droits de l'Homme.

———— 

Par décret présidentiel du 7 Joumada El Oula 1443
correspondant au 12 décembre 2021, Mme. Soumaya Chaib
est nommée directrice d'études et de recherche au conseil
national des droits de l'Homme.

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions de la directrice de la protection sociale à
l'ex-ministère des moudjahidine.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directrice de la protection sociale à l'ex-ministère
des moudjahidine, exercées par Mme. Dalila Khedache,
appelée à exercer une autre fonction. 

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions d'un inspecteur au ministère des
moudjahidine et des ayants-droit.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions d'inspecteur au ministère des moudjahidine et des
ayants-droit, exercées par M. Khaled Ramdane, appelé à
exercer une autre fonction.

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions d'une sous-directrice à l'ex-ministère des
moudjahidine.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de sous-directrice du budget et de la comptabilité à
l'ex-ministère des moudjahidine, exercées par Mme. Tassadit
Souad Aitourdja, appelée à exercer une autre fonction. 

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur du musée régional du
moudjahid à Khenchela.

———— 

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur du musée régional du moudjahid
à Khenchela, exercées par M. Lakhdar Maâche, admis
à la retraite. 

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions de directeurs des affaires religieuses et des
wakfs dans certaines wilayas.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeurs des affaires religieuses et des wakfs
aux wilayas suivantes, exercées par MM. : 

— Aïssa Bouaïcha, à la wilaya de Chlef ; 

— Hadj Hadjadj, à la wilaya de Sidi Bel Abbès ; 

— Lakhdar Kadari, à la wilaya de Relizane ; 

appelés à exercer d'autres fonctions. 
————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur général de l'agence
thématique de recherche en sciences de la santé. 

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin, à compter
du 20 mai 2021, aux fonctions de directeur général de
l'agence thématique de recherche en sciences de la santé,
exercées par M. Nabil Aouffen, pour suppression de
structure. 
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Décrets exécutifs du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions de doyens de facultés d’universités.

———— 

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin, à compter
du 9 septembre 2021, aux fonctions de doyen de la faculté
de génie-civil et d'architecture à l'université de Chlef,
exercées par M. Amar Kassoul, décédé. 

————————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de doyen de la faculté des sciences et de la
technologie à l'université de Mascara, exercées par
M. Mohammed Bouchekara.

————————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de doyen de la faculté des sciences sociales à
l'université d'Oran 2, exercées par M. Abdelkrim Fodil, sur
sa demande.

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur de la jeunesse et des sports
à la wilaya de Bordj Bou Arréridj.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur de la jeunesse et des sports à la wilaya
de Bordj Bou Arréridj, exercées par M. Youcef Ferrad. 

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions d'un inspecteur à l'ex-ministère de
l'industrie et des mines. 

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions d'inspecteur à l'ex-ministère de l'industrie et des
mines, exercées par M. Slimane Bouguerra, admis
à la retraite.

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur de l'industrie et des mines
à la wilaya de Boumerdès.

———— 

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur de l'industrie et des mines à la wilaya
de Boumerdès, exercées par M. Nadjib Achouri, admis
à la retraite. 

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur délégué à la promotion de
l'investissement à la circonscription administrative
d'El Meghaïer.

———— 

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur délégué à la promotion de
l'investissement à la circonscription administrative
d'El Meghaïer, exercées par M. Lazhar Khelil, appelé
à exercer une autre fonction.

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur du suivi des moyens d'études
et de réalisation au ministère de l'habitat, de
l'urbanisme et de la ville. 

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur du suivi des moyens d'études et de
réalisation au ministère de l'habitat, de l'urbanisme
et de la ville, exercées par M. Youcef Boudouane, admis à la
retraite.

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur des équipements publics à la
wilaya de Mostaganem.

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur des équipements publics à la wilaya
de Mostaganem, exercées par M. Mohamed Herouini, admis
à la retraite. 

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions d'un sous-directeur à l'ex-ministère du
commerce. 

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de sous-directeur de la promotion du droit de la
concurrence à l'ex-ministère du commerce, exercées
par M. Mohammed Serdoun, appelé à exercer une autre
fonction. 
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Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions du directeur des ressources en eau à la
wilaya de Relizane.

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin aux
fonctions de directeur des ressources en eau à la wilaya de
Relizane, exercées par M. Rachid Lamri. 

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 mettant fin à
des fonctions à l'ex-ministère du tourisme, de
l'artisanat et du travail familial. 

————

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, il est mis fin, à compter
du 7 juillet 2021, aux fonctions à l'ex-ministère du tourisme,
de l'artisanat et du travail familial, exercées par Mmes. et M. : 

— Choukri Benzarour, directeur du travail familial ; 

— Malika Mebarka, sous-directrice du développement et
de la promotion du travail familial ; 

—  Loubna Djeribia, sous-directrice de l'encadrement et
de l'organisation du travail familial ;

pour suppression de structure. 
————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 portant
nomination de la directrice de l'administration des
moyens au ministère des moudjahidine et des
ayants-droit.

————
Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443

correspondant au 13 décembre 2021, Mme. Tassadit Souad
Aitourdja est nommée directrice de l'administration des
moyens au ministère des moudjahidine et des ayants-droit. 

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 portant
nomination du directeur de la protection sociale au
ministère des moudjahidine et des ayants-droit.

————

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, M. Khaled Ramdane est
nommé directeur de la protection sociale au ministère des
moudjahidine et des ayants-droit.

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 portant
nomination d'une inspectrice au ministère des
moudjahidine et des ayants-droit.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, Mme. Dalila Khedache
est nommée inspectrice au ministère des moudjahidine et des
ayants-droit.

————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 portant
nomination de directeurs des affaires religieuses et
des wakfs de wilayas.

———— 

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, sont nommés directeurs
des affaires religieuses et des wakfs aux wilayas suivantes,
MM. : 

— Hadj Hadjadj, à la wilaya de Chlef ; 

— Lakhdar Kadari, à la wilaya de Mostaganem. 
————H————

Décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021 portant
nomination du directeur de la jeunesse et des sports
à la wilaya de Bordj Bou Arréridj.

————

Par décret exécutif du 8 Joumada El Oula 1443
correspondant au 13 décembre 2021, M. Nouari Hamidi est
nommé directeur de la jeunesse et des sports à la wilaya de
Bordj Bou Arréridj.

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 portant
nomination du directeur de l'industrie et des mines
à la wilaya d'El Meghaïer. 

————
Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443

correspondant au 11 décembre 2021, M. Lazhar Khelil est
nommé directeur de l'industrie et des mines à la wilaya
d'El Meghaïer. 

————H————

Décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021 portant
nomination du directeur régional du commerce à
Batna.

———— 

Par décret exécutif du 6 Joumada El Oula 1443
correspondant au 11 décembre 2021, M. Mohammed Serdoun
est nommé directeur régional du commerce à Batna. 
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ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Arrêté interministériel du 6 Rabie Ethani 1443 correspondant au 11 novembre 2021 portant désignation d’assesseurs
militaires auprès des juridictions militaires au titre de l’année judiciaire 2021 - 2022.

————

Par arrêté interministériel du 6 Rabie Ethani 1443 correspondant au 11 novembre 2021, les mille cinq cent quarante-trois
militaires (1543) dont les noms et prénoms suivent, sont désignés assesseurs militaires auprès des juridictions militaires au
titre de l’année judiciaire 2021 - 2022 :

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

Fekkane Hamid

Ahcene Slimane

Slatnia Layache

Nacereddine Foudil

Brakni Mohamed Tayeb

Haddad Noureddine

Atmani Abdelmadjid

Hassani Laafid

Ouartsi Arslan

Messehel Ahcen

Oukid Djaffar

Ahmed-Sayah Mohammed

Azouz Abdenour

Selmi Ahmed

Kerboua Mourad

Lanacer Ahmed

Kibou Meliani

Tahari Saad

Lebchek Tahar

Zahi Mounir

Bousseboua Nacer

Merah Mahmoud

Tabali Ammar

Boutebicha Chabane

Hasni Harcha Tayeb

Benmecheri Malik Abderrezak

Sahnoune Abdelmoutaleb

Merzoug Nasser

Hamel Brahim

Alloui Mohamed Tahar

Addala Abderrahmane

Hireche Aicha

Dekhili Abd El Ghani

Amara Fares

Abdellaoui Hassen

Bekhiti Abdennacer

Agouni Abdelmalek

Guerfi Brahim

Meghzili Rabah

Atmani Messaoud

Brahmia Ahmed

Gueddouche Ali

Adnane Lotfi

Boudissa Hamza

Chebli Abdelwahab

Chibane Ali

Khellaf Omar

Boudouh Abdelkader

Benchelfi Mohammed

Zouaoui Toufik

Latroch Hadj

Oudjani Rachid

Chambazi Djilali

Djeha Toufik

Ladouali Ahmed Tidjani

Gueroui Mohamed-Lamine

Boufedah-Badissi Azzouz

Sahraoui M'Hammed

Abassi Kamel

Cherif Khaled

Merah Sonia

Bouder Said

Moussaoui Tarik

Meghni Soufiane

Bouhali Salim

Salmi Abdelali

Ahmed Sid Farid

Belmihoub Boumediene

Bouam Mohammed

Bouhenni Mohamed

Douache Saada

Birak Aissa

Hamidi Abdelmoumen

Bourouina Khemissi

Belkhir Omar

Saci Ahmed

Meddour Nacer

Khemmar Redha

Hadjari Adda

Mehaoua Atmane

Tazibet Sana

Daoudi Kamel

Haloulou Kamel

Arrari Youcef Dorayed

Azzab Tarek

Aichi Younes

Ikerbane Mohamed

Bouguessa Rokia

Amara Moncef

Ameur Rachid
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Ghesmoune Charaf

Guellil Redha

Adnane Attou

Benygzer Djamel

Chenna Wahid

Benouareth Karim

Khadami Houari Boumeddiene

Yazid Abdelkader

Mezali Radia

Kebaili Mohammed

Hamadi Mohamed-Cherif

Bouhlala Yazid

Azizi Adel

Benrabah Abdellah

Boukeltoum Sofiane

Labdi Ahmed

Azzouz Mustapha

Lalmi Sid Ali

Khanous Ahmed

Said Otmani Samir

Lounis Mohammed

Dirami Kamel

Djeghri Yasmina

Heddour Hind

Benfettouma Abdelkadir

Bouhafer Bilel

Medjmedj Abdelaziz

Chikhi Mohamed

Touil El-Houcine

Dokman Ahmed

Messaoudene Abdenour

Siouda Ahmed

Amamiche Abdelatif

Nabti Naim

Klalib Mohamed

Khiar Badreddine

Ait-Abdesselam Kahina

Djebbara Fayçal

Belmessous Khadidja

Djebbar Zoheir

Drifel Amin

Berramdane Abdelhak

Moussaoui Mohammed-Ali

Daoud Salah

Larbaoui Charaf-Eddine

Badis Abdelhakim

Meguellati Yassine

Laib Faouzi

Toumi Lakhmissi

Henni Douma Hicham

Khir Fethi

Laidani Toufik

Belgout Zakarya

Bouras Abdelwahhab

Tlemcani Mohamed-Amine

Gouasmia Adel

Abbas Hanane

Setti Mohammed

Zibani Amine

Berrabah Oussama

Haidra Nourreddine

Zibouche Adel

Dahmani Farid

Grazem Abbas

Aouaa Djamel

Kebbal El Mahdi

Aouicha Moussa

Bouchareb Nadjib

Meziani Noureddine

Bouhafs Halim

Kennouche Fares

Dernoune Ahmed

Sabouni Sami

Arous Imene

Maoui Mohamed Nadjib

Terki Abbes

Bouakkaz Said

Meliani Abderaouf

Mesker Mustapha Raouf

Dergali Sid Ali

Eutamene Mohamed Sidik

Mellouche Aissa

Semlil Chahinaz

Arabi Ibrahim

Statou Sadam

Hamlaoui Saddam

Boussaadia Abdelnour

Kharchi Abdelkader

Belkhair Yacine

Bounoua Mustapha

Zidane Mohamed Amine

Boulaares Moundher

Farsi Lydia

Amiar Fares

Ayad Yasmine

Ghemarssa Mohammed Anis

Amor Bilal

Sahnoun Nassima

Boumaza Lokmene

Boaouina Housseyn

Bensehila Mustapha

Abdeldaim Asma

Zebbar Noussair

Tabatoucht Mohamed

Abbadeni Rachid

Kelouaz Walid

Chentouf Sofiane

Guettari Abderrahmane

Bouzergui Salah Eddine

Kinane Aziz

Mimoun Mohammed

Gherarmi Abdelghani

Laadjal Soufiane

Hamza Katia

Outtar Seif-Eddine

Yousfi Mohammed

Hamzaoui Khayreddine

Benslama Soufiane

Beliazi Salah Eddine

Daghboudj Ilyes

Boucherit Noureddine

Ammari Ali

Laouassa Mohamed

Bourenane Mourad

Bouabdellah Ahcene

Belloul Kamel

Lebbad Djamal

Tadjine Nacera

Bouzeghaia Chaabane

Ghalem Kaddour

Belhamri Kaddour

Ouanessi Houcin
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Belkacemi Mohamed

Bencharef Yassine

Bechani Fethi

Rezaiguia Riadh

Settouf Khelifa

Salhi Fateh

Horr Mahmoud

Belaid Tayeb

Bouferma Lakhdar

Bouzara Lakhdar

Ghouile Abdelhakim

Bettahar Abdellah

Mani Oumar

Boucherka Salih

Manaa Kamel

Lankar Mohamed

Labri Salem

Malek Mohamed Ridha

Djouada Riad

Boubrika Sofiane

Boukhira Houari

Grabsia Khaled

Nemamcha Mohamed-Sedik

Haoua Abderrahmane

Hamlaoui Sofiane

Oubraham Lotfi

Berriche Rafika

Debailia Houcine

Bekakcha Hanane

Halimi Della

Djemoui Tarek

Mokaddem Redha

Mecili Badre Eddine

Mestouri Mostefa

Yacoubi Farida

Lefifene Mohamed

Fadi Houari

Mesli Hassina

Kessaissia Maamar

Bouazizi Abdelhamid

Rouas Mohamed

Bouhendia Noureddine

Hamlaoui Abdelmalek

Ghenanoua Hicham

Kerbal Hamid

Daira Mahmoud

Benhila Djilali

Mecibah Riad

Beghibegh Chakir

Laraba Ziane Ismail

Nouri Lotfi

Benmeradi Mohamed Lamine

Hammou Elouahab

Telailia Nabil

Aifa Mabrouk

Temainia Djalaleddine

Benghodbane Radouane

Terchoune Boubakeur

Gharbi Cherif

Kafes Abdenaceur

Hallas Ayachi

Ghadri Saad

Touil Ali

Bounouala Mohamed

Habani Rabeh

Boudebbane Mawloud

Mekkar Housseyn

Tagrerout Ismail

Rafaa Bilal

Ziane Nadir

Benarbia Mourad

Nechar Abdelkader

Haddou Abdelkadir

Necib Elhossine

Salah Yasmina

Younsi Mawloud

Tebib Fayçal

Menasria Samir

Aibeche Azzeddine

Bouchakhchoukha Ammar

Boulifa Salah

Zouaoui Ramzi

Djelloul Khadda Housseyn

Chenouf Mohamed-Amine-Zine-

Elabidine

Boumaza Imadeddine

Atikent Salah

Latroch Mahfoud

Samah Ahmed Abdellatif

Ahmed-Nedjaimi Kharroubi

Arrif Mammar

Baiker Samir

Belgacem Mohammed

Belkhiri Nasreddine

Ben Cherik Belgacem

Bennecib Mohamed

Bensalah Nabil

Boudali Boumediene

Boudouh Youcef

Bounaama Mohammed Tahar

Bouras Ferhat

Chorfi Salah

Djafri Mohammed

Djemil Ahmed

Eulmi Ouahid

Fanit Mahfoud

Hammadi Larima

Hammoum Madjid

Hannachi Abdelhafid

Lamraoui Abdelkader

Meguenni Abdellah

Mokrane Samir

Otmani Bouabdellah

Reffad Moussa

Righi Ahmed

Sidhoum Khaled

Slimani Azzeddine

Tafer Mehdi

Zerrouki Mehdi

Adim Ramdan

Allouani Slimane

Bahri Djemoui

Behilil Abdelkader Fethi

Belghaouti Ladjel

Belgharbi Mehdi

Belhadef Said

Benabderrahmane Meriem

Benai Ahmed

Bouabdelli Aicha

Boudjadjaa Mohammed-Nadhir

Bouich Nourreddine

Bouras Maamar
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Brahmi Habib

Djaou Hocine

Fellah Mohammed

Guergour Fadila

Hadroug Hadj

Hamoudi Saddik

Hamoumane Amar

Karboudj Abderrazak

Rabia Yazid

Rekiba Naouel

Rihane Mahfoud

Sellami Abdelkamal

Si-Ali Amina

Tafiani Riadh

Tali Messaoud

Yagoubi Nadjet

Zeddam Badra

Achi Zohra

Aichouba Abed

Arabi Kheira Meriem

Bedghiou Walid

Belahcene Massinissa

Belakrouf Mahdia

Belhadj Amina

Ben Allahem Hamza

Benafia Ahmed Mohammed-Amine

Benahmed Daho Wassila

Bendjazia Yahia

Benosman Yasmine

Bessebaa Mohamed

Bouazza Adel

Bouhadjar Asya

Boukhedenna Samir

Boulahia Chakib

Chouikh Samira

Derardja Ilyes

Esserhane Mohammed-Amine

Farah Walid

Fezazi Hanni

Ghribli Samira

Guendouzi Ibtissem

Hachemi Sarah

Halaoui Ahmed

Hassaine Amina

Meghalet Amal

Mehdi Malika

Messaoudi Abdelkrim

Rahmani Ouahchia

Rezki Abdelhamid

Saidi Chemseddine

Smiri Mohammed

Tahni Lamraoui

Tazi Aicha

Teblouh Seghir

Yahia Lotfi

Zemoura Abdessalam

Zerroug Abdelmoumin Hicham

Abaoui Ahmed

Abdouni Mohammed

Acimi Nabil

Aguered Ismail

Aissaoui Ahmed Abederrahim

Arichi Walid

Beggour Abderrezak Hamza

Belalia Bachir

Belkrim Asmaa

Benabdallah-Elhadj Asma

Berrahal Mohamed

Boudjedra Mohamed Adelmoumen

Bougherbal Mohamed Amine

Boumali Amal

Bouraoui Rym

Bousehaba Rawdha

Bouzid Abdelkader

Cherdoudi Amine

Dahmane Mokhtar

Derradji Nesreddine

Djellal Mohammed Lamine

Garah Hamza

Ghalmi Billel

Hafiane Abdekader Mohammed

Haloui Fatiha

Hamdada Sofiane

Kerboua Mehdi

Khris Wissam

Kouba Otmane

Litim Mohammed

Mahkouka Roumaissa

Meddour Amine

Mekkaoui Tayeb

Sabeur Meriem-Wafa

Sahraoui Ismahen

Sellam Hessine

Sghir Hicham

Traifi Chokri

Tsourli Ahmed

Yousfi Maamar

Abbes Hichem

Abdessamed Hanane

Azzaoui Rabia

Azzedine Asmaa Yassira

Beghou Derradji

Belacel Ahmed

Belghit Hayat

Benabbou Karima

Bensaha Ahlam

Berguiga Bahri

Berkouk Zahir

Bouaskar Nafissa

Boufendassa Houssam

Boufous Keddour

Boukerroucha Mawloud

Bounouar Sarah

Bouras Abdeldjalil Tayeb

Boussedra Imene

Chenteur Saoussen

Derradji Youssouf

Gasmi Lamis Kamilia

Hadj Youcef Yamina

Haouach Fatma

Houari Amal

Kebah Sara

Khalla Khayreddin

Kharradji Zwawi

Lagha Hanane

Lahmar Radhia

Lakhmi Youcef

Lamri Fatima

Larit Houssem

Mesai Mohammed Souhil

Moulkhaloua El-Aldja

Nouari Keltoum
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Recioui Zohra Chaimaai Ismahene

Sodmi Aicha

Tabane Hanane

Zemmadj Zakaria

Zergui Ahmed

Abdellah Mohamed

Abdou Rachida

Achit  Henni Samir

Adjroud Amina

Bambrik Meriem

Beghdoud Bahloul

Belhefaf Kaddour

Bellir Kaddour

Ben Slimani Radouane

Benaissa Ahmed

Benhennour Amina

Benkhalfoun Ahmed

Benlarbi Khedidja

Benouadah Bouabdellah

Bensalem Ammar

Bioud Ali

Bouklikha Kadda

Chabli Said

Chettih Abdelkader

Daghbadj M'Hamed

Daridi Mohamed

Djaidri Khaled

Djebas Laid

Djedi Miloud

Elmerid Farid

Fekaouni Abdelkader

Fekira Abdelkader

Fekiri Toufik

Ferkache Khadidja

Guerrab Turki

Guettaoui Mohamed

Hamdaoui Zineb

Kaddour Bakir Abdelkader

Khelifa Mohammed

Khellaf Ali

Kherroubi Ahmed

Kinous Fatima

Kouachi Hanane

Lakehal Badre-Eddine

Makhelouf Brahim

Mediane Kamel

Mekideche Mohammed Amine

Merabet Mohammed

Mezaiti El-Hadj

Mezyene Seddik

M'Hammedi Mourad

Nadji Chaouki

Reguieg Yasmina

Roumane Ali

Trifi Foudad

Abdallah Soufiane

Achour Souha

Aimouche Djahid

Ayad-Tani Abdelghani

Baaziz Mouloud

Behouche-Mahadjebia Tawfik

Belbachir Fatima Zohra

Belhadef Abdelhak

Belimane Hemza

Benlemmou Djamel

Benmalek Moussa

Bentouati Ahmed

Boubekri Samira

Bouchlaghem Azzedine

Boudinar Saad

Bouguennour Adel

Boukebal Hamza

Boukhafoussa Houaria Manar

Bousmaha Fatma

Bouzidi Walid

Dahlouz Youcef

Dahmani Fatima Zohra

Debouba Mohamed Abdelbasset

Djebabra Ali

Djedaini Mourad

Djellouli Meriem

Djellouli Saada

Djennane Sidi Mohammed

El-Hadj-Safi Abdelnor

Farhane Fatma Zohra

Fouka Fatma-Zohra

Gharrab Malika

Ghrib Oum El Kheir

Hachemi Menaouer

Benharrat Haddouche 

Hammoumi Abdallah

Harrat Mohamed

Hiebous Mohammed

Kebaili Mourad

Kerkour Badr Eddine

Ladjel Sehil

Lakreche Rachid

Meddour Abdelouahab

Meliani Amina

Mellali Larbi

Ouali Zahira

Ramdani Salima

Touagh Aicha

Zair Hadjira

Zaoui Khadidja

Saadi Abdelhakim

Betaouaf Rabii

Beloufa Abdelkrim

Ait-Ahmed Ramdane

Nemis Moussa

Benmammar Abderrezak

Yamani Cheikh

Hadji Chikh

Ammi Belkacem

Bouabcha Idriss

Seghier Rachid

Attoui Fethi

Zemani Benamar

Cheklal Lakhder

Djeddi Youcef

Labii Said

Nacer Bey Amar

Benmeridja Farid

Djenouhat Nadir

Mohandi Amar Samir

Bennaci Ahmed Salah

Hadji Amar

Benatallah El-Hadj

Zabi Said

Rabah Benali

Salhi Lakhdar

Sellami Abdelouahab
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Salah Mohammed

Sebihi Adda

Naciri Abdeslem

Naci Amara

Kouadri Habbaze Brahim

Benhalima Farid

Makhlouf Farid

Abed Mohamed

Telghamti Azzedine

Salmi Djillali

Aggoun Smaine

Meziani Salah-Eddine

Rouag Mohamed Tahar

Largueche Mohammed El Amine

Belmadani Mehdi

Loualich Ahmed

Mati Fouad

Abdoun Mustapha

Belkacemi Atef

Kouadri Mestafa

Brichni Ahmed

Rahmani Omar

Hachemi Bensaid

Bensalem Billal

Belouettar Mohamed Cherif

Belfar Djaafar

Hamadi Abdelmoumen

Addoun Belhadj

Belhout Seyf Eddine

Memou Mohamed

Behlouli Nour Eddine

Brahma Abdelhak

Bennoui Ridha

Teboub Ala Edine

Derkaoui Beghdad

Mekhalif Chouaib

Koudia Sid Ahmed

Bensalem Nouh

Nouri Hemza

Guettaf Abdelkarim

Aoufi Rami

Zerari Salim

Boussakra Tahar

Mechelouf Yassine

Khemissi Othmane

Zagane Bachir

Mimoune Fares

Mebtoul Sidi Mohammed El Amine

Makhloufi Lotfi

Ben Halima Siddiq

Bourahla Mohammed El Fatah

Bentsabet Abderrahmen

Khellas Hadj Slimane

Oubernine Maamar

Harkat Mohamed Amine

Ayad Saddam

Belaid Kamel

Moualid Amir

Boukhemis Ilyas

Latroch Amir Abdelkader

Guebli Farid

Belaid Mohamed Elamine

Oualah Ali

Lekohal Mohamed Lamine

Mellah Abdelwahab

Charef Abdelhamid

Argabi Tarek

Debba Abdelhalim

Aidouni Abdellah

Chettouh Larbi

Mouhoubi Ahmed

Hachelfi Abdelhak

Benhoura Hicham

Gasmi Hamdi

Khoucha Mohamed Lamine

Bekkouche Mohamed

Hammal Amin

Benadidou Ismail

Mermi Kamel Eddine

Messaadia Oussama Nadir

Hamdaoui Tewfik

Assam Ali

Toumi Ramzi

Kenzari Taki Eddine

Gueham Yehya

Aissou Abdelkader

Medjahed Mostefa

Benbeskri Khalid

Ouenas Takieddine

Cheurfa Mokrane

Yenouchi Ibrahim

Aoufi Khalil

Grimes Hocine

Amrane Nour-Eddine

Gaci Mohamed El Amine

Kherabi Abdelaziz

Bouklab Badis

Bettein Oussama

Khoualdia Amer

Beltache Zakarya

Lakehal Abdelkader

Sai Fouad

Salmi Oussama

Belmekhfi Hamza

Mahi Kamel

Lehbi Chakib

Boumezrag Abderrahmane

Nadji Khir Eddine

Zighmi Tahar

Setti Boubekeur

Khemmar Kamel

El Bouhamedi Abdelkarim

Benayad Mohammed

Benchaa Rachid

Nouar Adel

Kermouni Serradj Zine El Abidine

Alia Fethi

Aboudaoui Zaoui

Benayad Abdellali

Hakem Kamel

Bekri Abdelkader

Haidaoui Amar

Bennegui Boualem

Guellati Youcef

Medjadi Redouane

Tahraoui Abdelkader

Benkhelfa Fethi

Douma Sofiane

Kadi Daoud

Khelaifia Rabie

Behair Amor

Bouzada Abdelouahab
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Mazouz Mohamed

Benamara Fares

Boughaba Abou Badr Olkama

Bahi Rabah

Kerkoud Mohamed

Necib Malik

Bouhraoua Tarik

Redjil Mehdi

Ferhati Rahal

Souab Abdelouaheb

Bouallag Djemai

Taibaoui Abdelkader

Bahria Lakhdar

Ben Djamaa Abdelhakim

Mana Ali

Hakmi Yacine

Sedok Mohamed

Latreche Redouane

Slami Mohammed

Nouadja Salah

Berrezoug Mustapha

Elkhellal Khaled

Hadef Amir

Khemmar Ilyes

Allal Abdelfattah

Guemini Saber

Guebaili Sofiane

Houas Messaoud

Hidoussi Abderrazzaq

Ferrah Rafik

Belkhiri Rochdi

Belghoul Nasreddine

Bensedira Omar

Gouadria Toufik

Hachachnia Samir

Keraoua Habib

Midoud Belkacem

Yasni Messaoud

Chaoufi Amine

Hamdi Mehenni

Benallal Gherici

Kif Imad

Bencherif Boutkhil

Chergui Boumedyen

Benhalilem Badr-Eddine

Mouaz Benabed

Haraoudji Mohamed

Djeddi Boudjemaa

Boullif Adel

Aissa Miloud

Nassar Sobehi

Rabhi Lahcen

Benfriha Abdallah

Bougoffa Atef

Benmedakhene Hacene

Boukhelout Issam

Achour Abdelkader

Merabti Zineddine

Saker Ichrak

Rebbadj Walid

Arab Amar

Boumedine Fouzi

Boutiba Tayeb

Bared Ahmed

Rouaz Kouider

Salhi Toufik

Bennacer Mohamed

Yousfi Hamza

Haouhamdi Elhosseyn

Hadjab Abdelbassit

Saidi Moustapha

Atamena Abdeloualid

Ati Nabil

Benghanem Sofiane

Benkherara Saad

Benomari Mohammed

Benzine Bourougaa

Boulebda Kamel

Bouras Hakim

Bourbia Farouk

Chafai Nourredine

Chebah Abderrazak

Djaziri Ramdane

Djili Cherif

Dridi Khoudir

Gasmi Abderrahmane

Ghouti Mourad

Khechai Mohamed

Maassam Samir

Mehnaoui Habib

Meliani Mamar

Mezache Salah

Mezata Ali

Nadia Abdelkrim

Nassar Abdallah

Salah Haouari

Sari Abdellaziz

Soualah Mohammed

Toumi Abdelali

Yahiaoui Abdelkader

Zekkour Said

Abbas Lotfi

Amoumene Miloud

Azzouz Aoued

Banouh Karim

Belazzougui Mohamed El Amine

Belhani Said

Benbellil Abderrahim

Benkrinah Sebti

Benlagra Adel

Benmansour Abdelaziz

Boucenna Djamel

Boughari Tayeb

Boulmali Sofiane

Boutarfa Adel

Gharbi Arezki

Guira Fouaz

Kamli Saada

Khelil Farid

Koraib Azze-Eddine

Koudri Hamza

Laaraba Lembarek

Meddour Nadjib

Menasria Brahim

Meziti Abderrahmane

Midoun Zoheir

Mostefai Ahmed

Nakes Smail

Raoudane Abdelkader

Souiher Nouari

Zemmouri Ahmed

Aimene Tayeb
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Ader Mohammed

Haddada Abderrahmane

Zekraoui Mourad

Bencherif Mohammed

Aouchache Nabil Issam

Bendjedia Aissa

Toumi Oualid

Belmengaa Lazhar

Hassine Noureddine

Belhireche Brahim

Berakna Salah

Attar Oussama

Attia Houssameddine

Belgharbi Mohamed

Mertil Saber

Bouali Mohammed

Adouane Djillali

Achi Kheir Eddine

Hennous Hamza.
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Arrêté interministériel du 15 Rabie Ethani 1443
correspondant au 20 novembre 2021 portant
désignation à titre additif, d’assesseurs militaires
auprès des juridictions militaires, pour l’année
judiciaire 2021 - 2022.

————

Par arrêté interministériel du 15 Rabie Ethani 1443
correspondant au 20 novembre 2021, Mme. Fatma
Boudouani et MM. Ismaïl Seddiki et Hadj Bouceldja, sont
désignés, à titre additif en qualité d’assesseurs militaires
auprès  des  juridictions  militaires  pour  l’année  judiciaire
2021 - 2022.

————H————

Arrêté interministériel du 4 Joumada El Oula 1443
correspondant au 9 décembre 2021 mettant fin aux
fonctions de suppléant au chef de service du
contrôle préalable des dépenses engagées au
ministère de la défense nationale.

————

Par arrêté interministériel du 4 Joumada El Oula 1443
correspondant au 9 décembre 2021 il est mis fin, à compter
du 30 novembre 2021, aux fonctions de suppléant du chef
de service du contrôle préalable des dépenses engagées
au ministère de la défense nationale, exercées par
M. Hocine Bouzidi.

————H————

Arrêté interministériel du 4 Joumada El Oula 1443
correspondant au 9 décembre 2021 portant
désignation dans les fonctions de suppléant au chef
de service du contrôle préalable des dépenses
engagées au ministère de la défense nationale.

————

Par arrêté interministériel du 4 Joumada El Oula 1443
correspondant   au   9   décembre   2021,  M. Djamel Hamli,
est désigné, à compter du 1er décembre 2021, dans les
fonctions de suppléant du chef de service du contrôle
préalable des dépenses engagées au ministère de la défense
nationale.

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du 28 Rabie El Aouel 1443 correspondant au
4 novembre 2021 complétant l’arrêté du
18 Ramadhan 1427 correspondant au 11 octobre
2006 portant agrément de la société d’assurance
« CARDIF EL-DJAZAIR ».

————

Par arrêté du 28 Rabie El Aouel 1443 correspondant au 4
novembre 2021, l’arrêté du 18 Ramadhan 1427
correspondant au 11 octobre 2006 portant agrément de la
société d’assurance « CARDIF EL-DJAZAIR », est
complété comme suit :

« .........................................................................................

Le présent agrément est octroyé à cette société pour
pratiquer les opérations d’assurance traditionnelle ainsi que
les opérations d’assurance Takaful familial sous forme d’une
« fenêtre  » ci-après :

l- Accidents : 

1.1- Prestations forfaitaires ;

1.2- Prestations indemnitaires ;

1.3- Combinaisons ;

1.4- Personnes transportées.

2- Maladie :

2.1- Prestations forfaitaires ;

2.2- Prestations indemnitaires ;

2.3- Combinaisons.

l8- Assistance (assistance aux personnes en difficulté,
notamment au cours de déplacements).

20- Vie-décès :

20.1- Vie ;

20.2- Décès ;

20.3- Mixte.

2l- Nuptialité-natalité. 

22- Assurances liées à des fonds d'investissement.

24- Capitalisation.

25- Gestion de fonds collectifs.

26- Prévoyance collective ». 

 
MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté interministériel du 18 Joumada El Oula 1443
correspondant au 23 décembre 2021 fixant les
modalités d’élection des membres du Conseil
supérieur de la jeunesse au titre de la représentation
des jeunes des wilayas.

————

Le ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire,

Le ministre de la jeunesse et des sports,

Vu la loi n° 84 -09 du 4 février 1984, modifiée et
complétée, relative à l'organisation territoriale du pays ;
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Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu le décret n° 84-79 du 3 avril 1984, complété, fixant les
noms et les chefs-lieux des wilayas ;

Vu le décret présidentiel n° 18-337 du 17 Rabie Ethani
1440 correspondant au 25 décembre 2018 portant création
de circonscriptions administratives dans les grandes villes et
dans certaines villes nouvelles et déterminant les règles de
leur organisation et fonctionnement ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel
1443 correspondant au 27 octobre 2021 fixant les
attributions, la composition, l'organisation et le
fonctionnement du Conseil supérieur de la jeunesse,
notamment son article 8 ;

Vu le décret exécutif n° 16-84 du 21 Joumada El Oula
1437 correspondant au 1er mars 2016 fixant les attributions
du ministre de la jeunesse et des sports ;

Vu le décret exécutif n° 18-331 du 14 Rabie Ethani 1440
correspondant au 22 décembre 2018 fixant les attributions
du ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
8 du décret présidentiel n° 21-416 du 20 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 27 octobre 2021 susvisé, le présent arrêté
a pour objet de fixer les modalités d'élection des membres
du conseil supérieur de la jeunesse au titre de la
représentation des jeunes des wilayas.

Art. 2. — Les deux cent trente-deux (232) membres du
conseil supérieur de la jeunesse, au titre de la représentation
des jeunes des wilayas, sont élus au niveau local par des
conférences de jeunes de communes et des conférences de
jeunes de wilayas.

Art. 3. — La conférence de jeunes de la wilaya est
constituée des jeunes représentant les communes de la
wilaya, deux (2) par commune à parité homme-femme, élus
par des conférences de jeunes organisées dans chaque
commune, suite à un appel à participation.

Art. 4. — Le nombre de jeunes représentant les wilayas au
Conseil supérieur de la jeunesse est proportionnel à la
population de chaque wilaya, conformément à l'annexe jointe
au présent arrêté.

Art. 5. — Il est créé dans chaque wilaya une commission
de wilaya chargée de l'organisation et de la supervision
de la conférence de jeunes de la wilaya.

Art. 6. — La commission de wilaya est constituée du : 

— wali de la wilaya ou son représentant, président ;

— directeur de la jeunesse et des sports de la wilaya ; 

— directeur de la réglementation et des affaires
générales ; 

—  directeur de l'administration locale ; 

— directeur de la formation et de l'enseignement
professionnels de la wilaya ;

— directeur de l'action sociale et de la solidarité de la
wilaya ; 

— directeur d'université ou centre universitaire.

La commission peut faire appel à toute personne
susceptible de la soutenir dans ses travaux.

Art. 7. — Il est créé dans chaque commune une
commission communale chargée, sous l'autorité de la
commission de wilaya, de l'organisation de la conférence de
jeunes de la commune.

Art. 8. — La commission communale est constituée du : 

— secrétaire général de la commune, président ;

— représentant du directeur de la jeunesse et des sports de
la wilaya ;

— délégué local à la jeunesse ;

— le responsable du service des affaires sociales,
culturelles, sportives et de jeunesse de la commune.

Art. 9. — La période d'organisation des conférences de
jeunes des communes et des conférences de jeunes des
wilayas est fixée par circulaire conjointe du ministre chargé
de la jeunesse et du ministre chargé de l'intérieur. 

Le wali fixe le calendrier d'organisation des conférences
de jeunes des communes de la wilaya, dans les limites des
dates fixées par la circulaire interministérielle prévue à
l'alinéa ci-dessus.
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CHAPITRE 1er

LA CONFERENCE DES JEUNES DE LA COMMUNE 

Section 1 

L'appel à participation à la conférence
de jeunes de la commune

Art. l0. — La commune publie, trente (30) jours avant la
date de la tenue de la conférence de jeunes de la commune,
conformément au calendrier fixé par le wali, un appel à
participation devant obligatoirement comporter : 

—  l'objet de la conférence portant sur l'élection des jeunes
représentant la commune à la conférence de jeunes de la
wilaya, pour l'élection des membres du Conseil supérieur de
la jeunesse ; 

— la durée de la période d'inscription pour la participation
à la conférence de jeunes de  la commune, fixée à sept (7)
jours, à compter de la publication de l'appel à participation ; 

— les modalités d'inscription via la plate-forme numérique
mise en place à cet effet par les services du ministère de la
jeunesse et des sports, en collaboration avec les services du
ministère de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire.

L'appel à participation doit indiquer les conditions
d'éligibilité au Conseil supérieur de la jeunesse au titre de la
représentation des jeunes des wilayas, comme suit : 

— être de nationalité algérienne ; 

— être âgé de 18 à 35 ans, à la date de la tenue de la
conférence de jeunes de wilaya ; 

— justifier d'un niveau universitaire en étant dûment
inscrit dans un établissement d'enseignement 'supérieur ;

— jouir de ses droits civiques ; 

— ne pas avoir fait l'objet d'une peine portant atteinte à
l'honneur ; 

— ne pas exercer un mandat électif ou représentatif dans
une institution consultative ou représentative et/ou élue
nationale ou locale ; 

— ne pas exercer une responsabilité élective au sein des
organes et/ou des instances d'un parti politique.

Section 2 

La candidature à la conférence de jeunes de la commune

Art. 11. — Quinze (15) jours avant la date de la conférence
de jeunes de la commune, la commune publie la liste des
participants à la conférence et annonce l'ouverture des
candidatures parmi les inscrits sur cette liste pour une durée
de cinq (5) jours.

Chaque inscrit pour la participation à la conférence de
jeunes de la commune ne figurant pas sur la liste des
participants peut introduire un recours auprès de la
commission communale dans les vingt-quatre (24) heures
qui suivent la publication de la liste des participants.

La commission statue sur le recours dans un délai ne
dépassant pas les vingt-quatre (24) heures.

Art. 12. — La commune publie la liste des candidats,
sept (7) jours avant la date de la conférence de jeunes de la
commune.

Section 3

Organisation et déroulement de la conférence
de jeunes de la commune

Art. 13. — La conférence de jeunes de la commune est
organisée par la commission communale prévue à l'article 7
ci-dessus.

Art. 14. — La commune assure les moyens humains et
matériels nécessaires à l'organisation de la conférence de
jeunes de la commune.

Art. 15. — Lors de l'élection des jeunes représentant la
commune à la conférence de jeunes de la wilaya, le vote est
personnel et secret.

Art. 16. — Les résultats de l’élection sont annoncés séance
tenante par la commission communale et sont consignés dans
un procès-verbal signé par le président de la commission et
transmis à la commission de wilaya.

CHAPITRE 2

LA CONFERENCE DE JEUNES DE LA WILAYA

Art. 17. — La conférence de jeunes de la wilaya est
organisée par la commission de wilaya prévue à l'article 5
ci-dessus, dans les délais fixés par la circulaire
interministérielle prévue à l'article 9 ci-dessus.

Art. 18. — Les jeunes représentants les communes se
réunissent dans la conférence de jeunes de la wilaya et élisent
parmi eux leurs représentants au Conseil supérieur de la
jeunesse.

Art. 19. — Les résultats de l'élection comportant la liste
des représentants élus de la wilaya et la liste des suppléants,
conformément au nombre fixé à l'annexe citée à l'article 4
ci-dessus, sont annoncés séance tenante par la commission
de wilaya et consignés dans un procès-verbal signé par le
président de la commission et  adressé au ministre chargé de
l'intérieur et au ministre chargé de la jeunesse.

Art. 20. — La commission de wilaya établit un rapport sur
le déroulement des conférences de jeunes des communes et
la conférence de jeunes de la wilaya qu'elle adresse au
ministre chargé de l'intérieur et au ministre chargé de la
jeunesse.

Art. 21. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 18 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 23 décembre 2021.

Le ministre de la jeunesse
et des sports

Abderezzak SEBGAG

Le ministre de l'intérieur, 
des collectivités locales

et de l'aménagement 
du territoire 

Kamal BELDJOUD
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ANNEXE

Numéro Wilaya Nombre des élus Nombre des suppléants

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

Adrar

Chlef

Laghouat

Oum El Bouaghi

Batna

Béjaïa

Biskra

Béchar

Blida

Bouira

Tamenghasset

Tébessa

Tlemcen

Tiaret

Tizi Ouzou

Alger

Djelfa

Jijel

Sétif

Saïda

Skikda

Sidi Bel Abbès

Annaba

Guelma

Constantine

Médéa

Mostaganem

M'Sila

Mascara

2

6

4

4

8

4

4

2

8

4

2

4

6

6

6

20

8

4

8

2

4

4

4

2

6

4

4

6

4

2

3

2

2

4

2

2

2

4

2

2

2

3

3

3

10

4

2

4

2

2

2

2

2

3

2

2

3

2
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ANNEXE (suite)

Numéro Wilaya Nombre des élus Nombre des suppléants

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

Ouargla

Oran

El Bayadh

Illizi

Bordj Bou Arréridj

Boumerdès

El Tarf

Tindouf

Tissemsilt

El Oued

Khenchela

Souk Ahras

Tipaza

Mila

Aïn Defla

Naâma

Aïn Témouchent

Ghardaïa

Relizane

Timimoun

Bordj Badji Mokhtar

Ouled Djellal

Béni Abbès

In Salah

In Guezzam 

Touggourt

Djanet 

El Meghaier

El Meniaâ

2

10

2

2

4

6

2

2

2

4

2

2

4

4

4

2

2

2

4

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

5

2

2

2

3

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2

2


